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SMART REAL ESTATE

By the Way, c'est l'histoire de trois entrepreneurs passionnés qui, depuis 2020, ont mis leurs expériences et
valeurs en commun pour réinventer le service immobilier.

Notre vision
Redéfinir les standards de l'immobilier en offrant un service premium, personnalisé et humain. 

Notre engagement
Dépasser les attentes de nos clients avec une approche innovante et un souci constant de transparence et
d'intégrité.

Nous croyons fermement que chaque client mérite un accompagnement sur mesure, du premier contact
jusqu'à la signature de l'acte authentique.

Rencontre entre art et immobilier
Tout a commencé Avenue Louise, où nous avons ouvert notre première agence dans une ancienne galerie
d’art, un lieu qui a éveillé notre envie d’intégrer une dimension artistique à notre métier.

Aujourd’hui, au 461 de la même avenue, nous organisons trimestriellement des vernissages mettant en
lumière des artistes aux univers aussi variés qu’inspirants, créant un véritable dialogue entre art et
immobilier.



Elle Décoration - Décembre 2024.

LAURENT LOUIS - MAÏTÉ COOLSAET - MICHAËL KRAM



Elle Décoration - Octobre 2024.

Découvrez toutes 
nos réalisations ! 
bytheway.be/homestaging

@homestagingbymaite
& Suivez notre page Instagram dédiée ! 



Où nous trouver ?
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Description

Visuels

Face au Parc du Cinquantenaire – à deux pas des Institutions européennes !

Adresse rare, vue imprenable et tout Bruxelles à vos pieds. À 400 m du cœur du quartier européen, By the Way vous
propose en exclusivité ce bel appartement de ±90 m² au 3e étage d’un immeuble de standing des années 70 offrant
un cadre de vie exceptionnel : séjour lumineux de 30 m² parqueté avec large baie vitrée sur le parc, cuisine séparée à
moderniser (ouverture possible sur le séjour), deux chambres calmes à l’arrière donnant sur une terrasse (4 m x 0,9
m). Nombreux rangements intégrés, salle de bain avec double lavabo et espace buanderie, WC séparé, cave saine
de ±7 m². Appartement sain, propre et solide mais demandant une mise au goût du jour — idéal pour qui veut allier
emplacement prestigieux et potentiel de valorisation. 

Porte blindée, ascenseur aux normes, concierge part-time. Charges : ±250 €/mois comprenant tout sauf l'électricité
et internet. En option : grand emplacement de parking double (10 m) semi-privé pour 2 voitures à 55.000 €. 

Métro, bus, train, commerces, crèches & écoles, restaurants et accès rapides à portée de main. Un bien de situation
plus qu’exceptionnelle, avec une vue que peu d’adresses peuvent offrir !

Façade
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t Séjour
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tCuisine
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tHall d’entrée

t S.D.B.
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tChambre 1
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tChambre 2

14

tBalcon arrière



tVue avant

tGarage
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Surface totale : 83.84 m2 Surface habitable : 80.51 m2

1

2

3 4

5

6

7

CETTE SUPERFICIE TOTALE CORRESPOND À L’ADDITION DES MESURES NETTES DE TOUTES LES PIÈCES, 
SANS COMPTER LES MURS, LES PASSAGES ENTRE LES PIÈCES ET LES GAINES TECHNIQUES

Plans
Étage : 3 Pièces : 9

N
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1

1

1

: 33.03 m2

Séjour

: 6.04 m2

Cuisine

: 5.38 m2

Hall d’entrée

: 5.16 m2

Salle de bain

1 1
: 9.62 m2

Chambre2 
: 14.34 m2

Chambre 1

1
: 3.33 m2

Balcon
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© Mapbox © OpenStreetMap

Localisation
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Accessibilité
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État de pollution des sols

Carte des zones inondables
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REVENU CADASTRAL
INDEXÉ

4.938 €

REVENU CADASTRAL
NON-INDEXÉ

2.200 € 2.493 €

PRÉCOMPTE IMMOBILIER

Plan cadastral 

Données cadastrales

Extrait du plan parcellaire cadastral 
Centré sur :
BRUSSEL 6 AFD -- BRUXELLES 6 DIV

Situation la plus récente
Fait le 12/11/2025

Échelle : 1:2500

L'AGDP est l'auteur du plan parcellaire cadastral et le producteur de la base de données de laquelle les données sont reprises et jouit de la propriété intellectuelle comme repris dans la loi sur les droits d'auteurs et les droits des bases de données. Depuis le 01/01/2018
les bâtiments du plan parcellaire cadastral seront repris progressivement et remplacés par un set de données (= Bpn_ReBu autrement dit Bâtiment Régionaux) géré par les régions. L'AGDP ne sera dès lors plus responsable pour la représentation des bâtiments sur le
plan parcellaire cadastral.
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NON CONFORME

SYSTÈME DE CHAUFFAGE COMPTEUR ÉLECTRIQUE ASCENSEUR GARAGE 2 VOITURES

Techniques

Certificats - Audit technique

PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES

CERTIFICATION ÉLECTRIQUE

Très économe

≤ 45

46-95

96-150

151-210

211-275

276-345

> 345

Très énergivore

Performance énergétique moyenne des
logements en région de Bruxelles-Capitale

La consommation
théorique totale d’énergie
primaire de ce logement
est de 14.267 kWh/an.

La consommation
spécifique d’énergie
primaire est de 150
kWh/m /an.2

Procès verbal d’examen de conformité et/ou de visite de contrôle d’une installation électrique basse tension :

L’INSTALLATION EXISTANTE :

Gaz central Bi-horaire Sous option 

22
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DÉCOMPTE DEMI ANNÉE
(2024)

DÉCOMPTE DEMI ANNÉE
(2025)

445 €/mois 323 €/mois

MOYENNE MENSUELLE

384 €/mois

QUOTITÉS

645/10.000

Synthèse des charges

Répartition des charges

Ce tableau comprend les charges suivantes :  communs généraux, chauffage et eau, administration, horaires,
assurances, frais bancaires et frais privatifs.

Répartition des charges  - 06/2024 - 06/ 2025

En copropriété, la quotité d’un appartement
correspond à la part qui lui est attribuée dans
les parties communes de l’immeuble.

25.2%

18.9%

14.7%

13.7%

10.8%

9.4%3.9%

3.2%

Entretien des communs

Charges divers

Frais divers

Assurances

Salaires

Cotisation sociale

Travaux & réparations 

Frais syndic
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Assemblées générales

Voici le résumé des procès verbaux des assemblées générales des trois dernières années. 

CES INFORMATIONS SONT DONNÉES À TITRE INDICATIF. ELLES NE PEUVENT EN AUCUN CAS ENGAGER LA RESPONSABILITÉ DE L’AGENCE IMMOBILIÈRE BY THE WAY.
VEUILLEZ VOUS RAPPORTER AU DOCUMENT DE DÉCOMPTES DE CHARGES ET LES PV DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES TRANSMISES DANS LE CADRE DE CE DOSSIER DE VENTE.

PV AG 28/06/2023

L'assemblée s'est tenue avec 11 copropriétaires sur 16 présents ou représentés (6.775/10.000
quotités), atteignant le double quorum. Le PV 2022 et les comptes annuels ont été approuvés.

VGA sprl (O. Vemer et R. Gérard) a été reconduit comme syndic, Mme Felloneau et M. Boué nommés
au conseil de copropriété, et M. Harvent comme vérificateur aux comptes (vote contre de M. Marinelli
pour le conseil).

Les travaux réalisés incluent des réparations en toiture, travaux à la porte d'entrée, enlèvement de la
porte au -1, et installation d'éclairage avec détecteurs de mouvement.

Plusieurs projets ont été décidés : isolation des tuyaux de chauffage communs (offres à demander
pour calorifuger tous les tuyaux, installation de vannes sur radiateurs communs, décision reportée à
la prochaine AG) ; rénovation des façades avec mandat donné au conseil pour lancer une expertise
architecturale incluant façades, toit et panneaux photovoltaïques, financée par appel de fonds
extraordinaire. La décision sur les panneaux solaires a été reportée.

L'emplacement des poubelles sèches a été défini sur le parking de M. Pape.
Sur le plan financier : l'appel de fonds pour le fonds de réserve a été fixé à 4.000€/trimestre, le seuil
de mise en concurrence à 2.500€ HTVA avec accord du conseil, et le fonds de roulement maintenu
sans augmentation. L'assemblée annuelle a été programmée durant la 1ère quinzaine de juin.

L'assemblée s'est tenue avec 11 copropriétaires sur 16 présents ou représentés (6.775/10.000
quotités), permettant d'atteindre le double quorum requis. Le PV 2023 et les comptes annuels ont
été approuvés.

VGA SRL (O. Vemer et R. Gérard) a été reconduit comme syndic, tandis que M. Boulanger et Mme
Guinou ont été nommés au conseil de copropriété et comme vérificateurs aux comptes.
Le point central reste le monte-voiture, source de nuisances persistantes (bruits des portes, pannes

répétées) malgré les interventions de Schindler. L'assemblée a décidé d'organiser une réunion avec
Schindler pour trouver des solutions définitives, avec mise en demeure si nécessaire, et recours

possible à un expert judiciaire ascenseurs.
Concernant la performance énergétique, le conseiller PEB a présenté son rapport sans décision

finale. Chaque copropriétaire est invité à réaliser le PEB de son appartement avant la prochaine AG.
Sur le plan financier, aucun appel de fonds pour réserve ou travaux extraordinaires n'a été fixé, mais

2.500€ ont été transférés du fonds de réserve vers le fonds de roulement. Le seuil de mise en
concurrence a été fixé à 1.500€ HTVA avec accord du conseil.

L'assemblée annuelle est programmée durant les 15 derniers jours de juin.

PV AG 18/06/2024
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CES INFORMATIONS SONT DONNÉES À TITRE INDICATIF. ELLES NE PEUVENT EN AUCUN CAS ENGAGER LA RESPONSABILITÉ DE L’AGENCE IMMOBILIÈRE BY THE WAY.
VEUILLEZ VOUS RAPPORTER AU DOCUMENT DE DÉCOMPTES DE CHARGES ET LES PV DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES TRANSMISES DANS LE CADRE DE CE DOSSIER DE VENTE.

PV AG 25/06/2025

L’assemblée, valablement constituée (5485/10.000 quotités, 9 copropriétaires sur 16), est présidée
par M. Boué, assisté de M. Doyen (secrétaire). Le PV 2024 est approuvé sans remarque.

Les rapports du syndic, du conseil de copropriété et du vérificateur sont acceptés à l’unanimité ; les
comptes 2024 et le bilan au 31/12/2024 sont approuvés.

Décharges données au syndic, au conseil et au vérificateur.
Reconduction du syndic VGA SRL (O. Vemer & R. Gérard). Mme Guinou reste membre du conseil de

copropriété et M. Boulanger devient vérificateur aux comptes (réunions trimestrielles).
Travaux monte-voiture : Schindler réalisera divers remplacements de pièces (cartes, variateur,

galets, portes), avec un suivi juridique sur les garanties et un carnet d’entretien tenu par la
concierge. Financement par appel de fonds extraordinaire.

Conciergerie : mise en location (650 € + 100 € charges), certification PEB à prévoir ; loyers déduits
des charges communes.

Appel de fonds de réserve fixé à 0 €/trimestre ; seuil de mise en concurrence : 1 500 € HTVA.
Fonds de roulement augmenté de 2 000 € ; souscription d’une assurance ARAG.
Travaux futurs : pas de décision sur l’isolation des façades/toiture ; un second devis sera demandé

pour la mise en conformité électrique des communs, décision déléguée au conseil.
Prochaine AG prévue 1re quinzaine de juin 2026.

25



SANS ABATTEMENT AVEC ABATTEMENT

PRIX 398.000 € 398.000 €

DROITS D’ENREGISTREMENT 49.750 € 24.750 €

FRAIS DE NOTAIRE 5.197 € 5.006 €

MONTANT TOTAL DE
L’ACQUISITION

452.947 € 427.756 €

Coût total de votre habitation

Pouvez-vous bénéficier d’un abattement en région bruxelloise ? 

Pour toute demande de crédit, veuillez scanner le QR code et complétez le formulaire en quelques clics.

Nous vous recommandons de consulter votre conseiller By the Way ainsi que le site officiel des notaires pour
connaître les spécificités liées à votre situation.

notaire.be

Pour bénéficier de l’abattement en Région de Bruxelles-Capitale, l’acquéreur doit remplir les conditions suivantes :

Le bien que vous achetez doit être situé en Région de Bruxelles-Capitale et son prix ne peut pas dépasser
600.000 €.
Les acheteurs doivent être des personnes physiques (l'abattement ne s'applique pas aux sociétés).
Le bien doit être affecté ou destiné en tout ou en partie à l'habitation (dans le cas d’un terrain à bâtir,
l’abattement est de 100.000 € et le plafond est de 300.000 €).
L'acquisition doit porter sur la totalité en pleine propriété (et non pour l'acquisition d'une partie d'un immeuble,
de l'usufruit ou de la nue-propriété).
Interdiction de posséder, à la date du compromis de vente, la totalité en pleine propriété d’un autre immeuble
destiné, totalement ou partiellement, à l’habitation, que ce soit en Belgique ou à l'étranger.
L'habitation doit être affectée à la résidence principale dans les trois ans suivant l'enregistrement de
l'acquisition.
Obligation de maintenir sa résidence principale dans ce bien durant une période de cinq ans de façon
ininterrompue

REVENU LOCATIF ESTIMÉ : 18.000 €/an 

arianeproject.be/contact-us.html
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Les éléments clés pour préparer votre dossier de crédit hypothécaire

Comprendre l’hypothèque & les quotités

Le mandat hypothécaire

Avant de solliciter un crédit hypothécaire, la banque examine plusieurs aspects de votre situation financière
et personnelle.

Une hypothèque permet à la banque de se protéger : si l’emprunteur ne rembourse pas, le prêteur peut, sous
certaines conditions, mettre en vente le bien afin de récupérer les sommes dues.

Le mandat hypothécaire permet de réduire les frais liés à l’hypothèque. Dans certains cas, la banque ne prend une
hypothèque que sur une partie du bien ; le reste est couvert par un mandat hypothécaire. 

En crédit hypothécaire, la quotité est le rapport entre
le montant emprunté et la valeur du bien immobilier.

Revenus

Apport personnel

Dépenses

Votre situation personnelle

La banque prend en compte l’ensemble de
vos revenus stables : salaire (si employé),
revenus locatifs, dividendes, pensions,
allocations, etc.

Plus vos fonds propres sont importants,
plus vos chances d’obtenir un accord et un
taux avantageux augmentent.

Elle analyse également vos charges fixes,
qui viennent diminuer vos revenus:
mensualités de crédits en cours, pension
alimentaire, loyer éventuel, etc.

Votre âge, votre profession, votre état civil
ou encore le nombre d’enfants à charge
sont autant d’éléments que la banque
prendra en considération.

QUOTITÉ =
MONTANT DU CRÉDIT

PRIX DU BIEN IMMOBILIER ACQUIS
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600 000,00 €

500 000,00 €

400 000,00 €

300 000,00 €

200 000,00 €

100 000,00 €

- €
5

Capital à rembourser

10

Durée du crédit (années)

Reconstitution du capital

15 20

RECONSTRUCTION DU CAPITAL AVEC EIP

Crédit hypothécaire, assurance solde restant dû et assurance
habitation : un trio indispensable

Vous êtes gérant d’entreprise ? 
Et si vous remboursiez votre crédit avec un EIP ?

L’assurance solde restant dû

Le crédit "Terme Fixe"

L’assurance habitation (ou incendie)

L’EIP (Engagement Individuel de Pension)

Lorsqu’elle accorde un crédit, la banque se prémunit contre deux risques majeurs :

En cas de décès de l’emprunteur, cette
assurance rembourse le crédit, évitant
ainsi aux héritiers d’assumer cette charge.

Vous payez uniquement les intérêts
pendant toute la durée du crédit, puis
remboursez le capital en une fois à
l’échéance.

Notre conseil : 
Pour que votre crédit reste supportable, il est essentiel de trouver le bon équilibre entre durée,
quotité et montant emprunté.
Exemple : allonger la durée réduit la mensualité, mais augmente le coût total des intérêts.

Elle protège le bien contre les dommages
(inondation, fuite, incendie, foudre, catastrophe
naturelle…) et garantit à la banque la
conservation de la valeur du bien.

Les primes sont payées par votre société et
déductibles, le remboursement se fait via
votre assurance pension, avec possibilité
d’avance pour financer votre projet.

Le décès
de l’emprunteur 

La dégradation
du bien
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Calculer votre budget

Visiter le bien virtuellement & physiquement 

La visite virtuelle permet de découvrir un
bien depuis votre écran, librement ou
accompagné par un logiciel.

Anticiper tous les frais liés à l’achat

En plus du prix du bien, prévoyez : droits
d’enregistrement, honoraires, frais
administratifs… Ces coûts peuvent atteindre
15 % du prix d’achat et doivent être réglés
rapidement (ex. : droits d’enregistrement à
payer dans les 4 mois après le compromis).

Vérifiez votre capacité d’emprunt avant
toute offre.

Notre conseil : faites évaluer votre capacité
d’emprunt et explorez les options (taux, durée,
rentabilité, cash-flow…).

Prendre en compte les conditions de vente

Une offre acceptée engage juridiquement.
Pensez à inclure des conditions
suspensives (financement, prescriptions
urbanistiques, acompte…).

Les conseils du notaire pour bien acheter

Avant d’acheter, découvrez les conseils clés des notaires pour un achat sûr et serein.
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Points particuliers à vérifier

Notre conseil général : 
Lors de l’achat d’un bien immobilier, il est essentiel de consulter un notaire dès le début du
processus, avant même de signer une offre. Son rôle est de vous guider et de vous conseiller
en toute impartialité, afin de sécuriser juridiquement la transaction et d’éviter tout
malentendu administratif ou légal.

Sur le plan financier, un expert bancaire pourra évaluer votre capacité d’emprunt, vous
présenter les différentes solutions disponibles sur le marché et vous accompagner dans
l’élaboration d’un budget ainsi qu’un plan financier clair et solide. 

Acheter à deux : vigilance

En cas d’achat hors mariage, certaines
clauses protègent les acquéreurs,
notamment fiscalement, en cas de décès.

Servitudes : droits ou contraintes liés au
bien (ex. servitude de vue).
Prescriptions urbanistiques : règles à
respecter pour d’éventuels travaux.
Panneaux photovoltaïques et
certificats verts : vérifier leur propriété
ou cession.
Copropriété : prendre en compte les
charges et éventuels travaux.

Examiner les renseignements urbanistiques

Ces documents, fournis par la commune,
doivent être comparés à la réalité.

 Exemples d’écarts :
Bien déclaré unifamilial mais divisé en
deux logements
Annexe non reprise au cadastre
Véranda trop proche du voisin

Notre conseil : demandez conseil à un notaire
pour comprendre et régulariser si nécessaire.
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Assuré pour un montant de 25.000 €

Assurance habitation

Couvertures

Vos avantages

Garanties optionnelles

4,90 € 58,95 €Assurez votre nouveau bien
pour un montant de :

Incendie
Dégâts des eaux et de mazout
Catastrophes naturelles &
Tempête
Bris de vitrages
Heurt
Dégradations immobilières
Dégâts électriques
Attentat & conflit du travail
Responsabilité civile immeuble
Jardin

Jardin +
Responsabilité civile vie privée
Protection juridique vie privée
Protection juridique habitation
Business
Jardin plafond supérieur à 10.000 €
Piscine
Panneaux solaires
Installation domotique

Option Jardin+
Vol
Responsabilité civile vie privée et protection juridique vie privée
Protection juridique habitation

PAR MOIS PAR AN*

VOUS ÊTES COUVERTS POUR : VOUS N’ÊTES PAS COUVERTS POUR : 

INFO LINE &
PREMIÈRE ASSISTANCE

INFOS PRÉCISES POUR
UNE ASSURANCE AJUSTÉE

UN COURTIER À
VOTRE SERVICE

*Taxes, contributions et frais inclus
(y compris les frais de fractionnement pour le prix mensuel)
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La première étape consiste à définir clairement votre budget et
votre capacité d’emprunt. 

Des simulateurs en ligne peuvent vous aider, mais rien ne vaut un
rendez-vous avec un expert bancaire. 

Pensez également à inclure dans votre budget les frais
d’acquisition, les éventuels travaux, la remise aux normes de
l’électricité ou encore les charges de copropriété.

Les étapes pour acheter un bien immobilier

ÉTAPE 1 :

ÉTAPE 2 :

ÉTAPE 3 :

En tant qu’acquéreur, il est essentiel de bien vous informer sur le
bien que vous envisagez d’acheter. 

N’hésitez pas à le visiter plusieurs fois, idéalement accompagné
d’un expert. Restez attentifs aux éventuels vices cachés,
servitudes, droits de préemption ou canalisations souterraines. 

Une visite au service urbanisme de la commune est également
recommandée.

Votre offre doit inclure, a minima : vos coordonnées, l’adresse du
bien, le prix proposé, la durée de validité, les éventuelles
remarques, réserves et conditions suspensives, ainsi que la date et
votre signature.

Attention : une offre engage ! N’hésitez pas à intégrer une
condition suspensive comme celle pour un crédit hypothécaire.

Le vendeur est libre d’accepter ou non. Une fois notre offre
contresignée, l’engagement est réciproque.

CALCULER SON BUDGET &
LES FRAIS LIÉS À L’ACQUISITION

VÉRIFIER L’ÉTAT DU BIEN

REMETTRE SON OFFRE : 
UN ENGAGEMENT UNILATÉRAL
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Le compromis de vente est un contrat qui engage formellement
l’acheteur et le vendeur sur les conditions de la transaction.

Souvent rédigé par un notaire, il doit être rédigé avec clarté et
précision afin d’éviter toute ambiguïté.

Un acompte de 5 à 10 % du prix est versé sur le compte d’un tiers
(du notaire) à titre de garantie.

Environ un mois plus tard...

Un délai maximum de 4 mois

ÉTAPE 4:

ÉTAPE 5 :

La signature de l’acte authentique s’effectue chez le notaire, qui
y intègre l’ensemble des informations légales issues de ses
recherches. L’acheteur verse alors le solde du prix sur le compte
tiers du notaire.

En cas de prêt hypothécaire, l’acte de crédit est généralement
signé le même jour.

Une copie de l’acte et du titre de propriété vous sera remise une
fois l’enregistrement effectué auprès du bureau de sécurité
juridique compétent.

Vous recevez l’ensemble des documents originaux, ainsi que le
DIU (dossier d'intervention ultérieure). 

SIGNER LE
COMPROMIS DE VENTE

SIGNER L’ACTE DE VENTE

33



Entre 5 et 7% de rendement GARANTI 

Un placement sécurisé et sans gestion 

Une opportunité unique en Belgique

Souhaitez-vous investir ?

En exclusivité By the Way !

By the Way vous propose différents types d’investissements immobiliers.

Découvrez nos 
services ! 
bytheway.be/services/#investir

Investissez à partir de 10.000 € et bénéficiez de rendements entre 5 et  7 % !

MICHAËL KRAM
+32 496 21 64 00
michael@bytheway.be

VOTRE PERSONNE DE CONTACT : 
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Financez-vous ce projet par la revente de votre bien ?

NOTRE ESTIMATION

GRATUITE, PROFESSIONNELLE 
& SANS ENGAGEMENT

Découvrez la valeur
de votre bien ! 
bytheway.be/estimation

Notre équipe est entièrement disponible pour vous accompagner et vous conseiller.

BYTHEWAY.BE

MERCI DE NE PAS JETER CE DOCUMENT SUR LA VOIE PUBLIQUE. LES INFORMATIONS ET ILLUSTRATIONS PRÉSENTÉES SONT NON CONTRACTUELLES
ET DONNÉES À TITRE INDICATIF. IL APPARTIENT À L’ACQUÉREUR DE VÉRIFIER LEUR EXACTITUDE.
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1

ChambresSurface habitable

92 m² 2 1

Salle de bain

CaveBalcon arrière

4 m²

Garages
(55.000€ en option)

2

Renaissance
EN RÉSUMÉ

Prix de vente : 398.000 €

SMART REAL ESTATE
+32 2 648 01 20 

welcome@bytheway.be
Louise - Waterloo - Montgomery

bytheway.be


